
Pompes à chaleur dispensées de permis de construire 
Notice pour la mise à jour des caractères énergétiques du registre cantonal des bâtiments (RCB) 

1. Accès au registre des bâtiments via le portail (IAM) :  

https://www.portail.vd.ch/iam/accueil/ 

 

2. Sélectionner le ou les bâtiment.s concerné.s : 

 

3. S’il s’agit de l’installation principale de chauffage ou d’eau chaude : 

Mettre à jour les informations sur l’Energie, par exemple : 

 

4. S’il s’agit d’une installation secondaire (appoint) : 

Indiquer seulement dans le champ Notes : 

 


